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 REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DU HAUT-RHIN 

ARRONDISSEMENT DE GUEBWILLER 
 

---------------------- 
 

COMMUNE DE WUENHEIM 
 
 

P R O C E S - V E R B A L 
 

des Délibérations du Conseil Municipal 
 
 

SEANCE DU 22 MARS 2021 
 
 
 

 L'an deux mil vingt et un, le vingt-deux mars, à dix-neuf heures et trente minutes, était 
assemblé en session ordinaire, après convocation légale et en nombre valable, le Conseil 
Municipal de la Commune de WUENHEIM. 
 
ETAIENT PRESENTS : M. Roland MARTIN, Maire, M. Jean-Marc WEBER, Mme Valérie 
GLAENTZLIN, Mme Sabine JUD, M. Christophe SCHALLER, Adjoints, MM. Gabriel 
GROSS, Arnaud MASSART, Thomas BILLING, Mme Nadia SOLE, M. Florian 
FOURQUEMIN, Mmes Nathalie SCHWENDENMANN et M. Yvan SCHERRER, 
Conseillers Municipaux. 
 
ABSENTES avec EXCUSE : Mmes Véronique ZIMMERMANN et Céline ARNOLD, 
Conseillères Municipales 
 
ABSENT sans EXCUSE : Néant 

 
Mme Véronique ZIMMERMANN, Conseillère Municipale a donné procuration de vote 
à M. Roland MARTIN, Maire. 
Mme Céline ARNOLD, Conseillère Municipale a donné procuration de vote à M. Yvan 
SCHERRER, Conseiller Municipal. 

---------------------------- 
 

ORDRE DU JOUR 
   

1. Déroulement de la session du Conseil Municipal à huis clos 
2. Approbation du Procès-Verbal de la séance du 15/02/2021 
3. Décision modificative n°2 – budget M 14 
4. Approbation du Compte Administratif 2020 – Forêt de Wuenheim 
5. Affectation du résultat de l'exercice 2020 – Forêt de Wuenheim 
6. Approbation du Compte de Gestion 2020 – Forêt de Wuenheim 
7. Approbation du Budget Primitif 2021 – Forêt de Wuenheim 
8. Approbation du Compte Administratif 2020 – M 14 
9. Affectation du résultat de l'exercice 2020 – M 14 
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10. Approbation du Compte de Gestion 2020 – M 14 
11. Fixation des taux d'imposition 
12. Acquisitions diverses 
13. Fêtes et cérémonies 
14. Demandes de subventions 
15. Indemnité aux élus 
16. Approbation du Budget Primitif 2021 – M 14 
17. Approbation convention Ecole de Musique Région de Guebwiller 
18. Désignation d’un bureau d’études – aménagement ancien local CCM 
19. Affaires relatives au personnel : Création de poste à temps complet 
20. Adhésion de nouvelles communes au Syndicat Mixte de la Lauch 
21. Changement permissionnaire de chasse 
22. Autorisation de signature de convention avec la Ligue contre le Cancer 
23. Comptes-rendus des diverses commissions 
24. Comptes-rendus des délégués aux différents organismes extérieurs 
25. Divers 

 
Monsieur le Maire ouvre la séance à 19h30 précises et souhaite la bienvenue à tous les 

membres présents. 
 
Il adresse ensuite ses remerciements et/ou félicitations : 
- à la commission « Voirie, environnement, cadre de vie et Fleurissement » et à Mme 
Fabienne Garcette pour la mise en place des décorations de Pâques dans la 
commune et du fleurissement de printemps ; 
- à Mme Nadia Sole, Conseillère, et Mme Sylvette Fuentès pour le décor de Pâques 
mis en place dans la vitrine de l’ancien local du Crédit Mutuel. 

 
  ------------------------------------------  
 
Conformément à l’article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, M. le 
Maire propose de désigner M. Arnaud Massart en tant que secrétaire de séance, assistée de 
Mme Séverine Martin, Rédacteur territorial, en tant que secrétaire auxiliaire. 
Le Conseil, après en avoir délibéré, approuve, à l’unanimité dont deux procurations  
(Mmes Zimmermann et Arnold), la nomination de M. Arnaud Massart, Conseiller Municipal, 
et Mme Séverine Martin, Rédacteur territorial. 
 
Puis, l’ordre du jour est abordé. 
 
 
1° / POINT : DEROULEMENT DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL A HUIS 
CLOS : 
 

Comme l’autorise le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son 
article L. 2121-18, M. le Maire propose aux membres du Conseil Municipal que la séance se 
déroule à huis clos selon la loi N° 2020-1379 du 14 novembre 2020 et en raison du contexte 
sanitaire actuel. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité dont deux procurations  

(Mmes Zimmermann et Arnold), décide de tenir la séance du Conseil Municipal à huis clos. 
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2° / POINT : APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 
15/02/2021 : 
 
Le Procès-Verbal de la séance du 15/02/2021 est approuvé à l’unanimité dont deux 
procurations (Mmes Zimmermann et Arnold). 
 
 
3° / POINT : DECISION MODIFICATIVE N° 2 AU BUDGET M 14 : 
 
 Suite à la délibération d’affectation du résultat de l’exercice 2019 du 02 mars 2020, 
une erreur sur le montant de l’affectation de l’excédent reporté de fonctionnement a été 
constatée. En effet, le solde des restes à réaliser n’a pas été pris en compte. C’est pourquoi, il 
y a lieu de prendre la décision modificative suivante : 
 
 

OBJET 
 

Fonctionnement 
Recettes 

 
Excédent de fonctionnement 
reporté (002) 
 
 

 
002      + 150 € 

 
 
 Le Conseil Municipal est invité à se prononcer à ce sujet. 
 

Adopté à l’unanimité par le Conseil Municipal, dont deux procurations  
(Mmes Zimmermann et Arnold). 
 
 
4° / POINT : APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 – Forêt de  
Wuenheim : 
 
 En l'absence de M. le Maire, qui, pour le débat de ce point doit quitter la salle, c'est  
M. Jean-Marc Weber, Adjoint au Maire, qui présentera le Compte Administratif. 
 
 Ce document fait apparaître les résultats suivants : 
 
- RECETTES EXTRAORDINAIRES :          0,00 € 
- RECETTES ORDINAIRES :             75 138,62 € 
 
  TOTAL DES RECETTES :           75 138,62 € 
 
- DEPENSES EXTRAORDINAIRES :           0,00 € 
- DEPENSES ORDINAIRES :              89 319,45 € 
 
  TOTAL DES DEPENSES :             89 319,45 € 
 
- DEFICIT DE CLÔTURE :              - 14 180,83 € 
 Le Conseil Municipal est invité à se prononcer à ce sujet. (annexe 1) 
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M. le Maire quitte la salle des séances avant le vote. 
 
Adopté à l’unanimité par le Conseil Municipal sous la présidence de M. Jean-Marc 

WEBER, 1er Adjoint au Maire, dont deux procurations (Mmes Zimmermann et Arnold). 
 

Puis, M. le Maire réintègre la séance à l’issue de ce point. 
 

 
5° / POINT : AFFECTATION DU RESULTAT D'EXPLOITATION DE L'EXERCICE 
2020 (Forêt de Wuenheim) : 
 
 
 

21900 -EXPLOITATION FORET WUENHEIM 
 

       

DELIBERATION DU       22 mars 2021   
       
CONCERNANT L'AFFECTATION DU RESULTAT DE L'EXPLOITATION DE L'EXERCICE 2020 

       
Le conseil municipal, réuni   sous la présidence de   M. Roland MARTIN, Maire 

 
Après avoir entendu le compte administratif de l'exercice 2020,  
       
Statuant sur l'affectation du résultat de fonctionnement 2020,  
 
Constatant que le compte administratif présente les résultats suivants : 
 
       
 RESULTAT VIREMENT A  RESULTAT DE RESTES A SOLDE DES  CHIFFRES A   

 CA  LA SF L'EXERCICE REALISER RESTES A  PRENDRE EN  

 2019  2020 2020 REALISER COMPTE POUR 

         L'AFFECTATION 

         DE RESULTAT 

      Dépenses     

INVEST 0,00 € 
  

0,00 € 
0,00 € 

0,00 € 0,00 € 
  0,00 € 

FONCT 43 494,69 € 0,00 € - 14 180,83 € 
Recettes   

29 313,86 € 
    

 
 
       
Considérant que seul le résultat de la section de fonctionnement doit faire l'objet de la délibération 
d'affectation du résultat (le résultat d'investissement reste toujours en investissement et doit en 
priorité couvrir le besoin de financement (déficit) de la section d'investissement,  
 
Est invité à décider d'affecter le résultat comme suit : 
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EXCEDENT GLOBAL CUMULE AU  31/12/2020    29 313,86 € 

Affectation obligatoire :           
A la couverture d'autofinancement et/ou exécuter le virement prévu au BP 
(c/1068)   0,00 € 

          
Solde disponible affecté comme suit :       
Affectation complémentaire en réserves (c/ 1068)    0,00 € 

Affectation à l'excédent reporté de fonctionnement (ligne 002)    29 313,86 € 

          
Total affecté au c/ 1068 :      0,00 € 

           
DEFICIT GLOBAL CUMULE AU  31/12/2020      

Déficit à reporter (ligne 002)         0,00 € 

 
 

Adopté à l’unanimité par le Conseil Municipal, dont deux procurations  
(Mmes Zimmermann et Arnold). 

 
 
6° / POINT : APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2020 (Forêt de  
Wuenheim) : 
 
 Le document présenté par Monsieur le Trésorier fait apparaître la parfaite concordance 
des écritures comptables avec celle du compte administratif. 

  Le Conseil Municipal, 
 
- considérant la parfaite concordance des écritures comptables, 
- statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020, 
- statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2020 en ce qui concerne les différentes 
sections budgétaires, 
- statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 
 
est invité à déclarer que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2020, par le receveur, 
visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation, ni réserve de sa part. 
 

Adopté à l’unanimité par le Conseil Municipal, dont deux procurations  
(Mmes Zimmermann et Arnold). 
 
 
7° / POINT : APPROBATION DU BUDGET PRIMITIF 2021 - FORÊT DE 
WUENHEIM : 
 
 Le Conseil Municipal est invité à examiner le budget « forêt » (annexe 2). Celui-ci 
s’équilibre comme suit : 
 
SECTION DE FONCTIONNEMENT : 
 
- RECETTES ……………………………. 157 726,86 € 
 
- DEPENSES ……………………………. 157 726,86 € 
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SECTION D'INVESTISSEMENT : 
 
- RECETTES ……………………………. 10 000,00 € 
 
- DEPENSES …………………………….   10 000,00 € 
 
 Il est proposé au Conseil Municipal : 
 
- de le voter au niveau du chapitre autant pour la section d'investissement que pour la section 
de fonctionnement ; 
- d'autoriser M. le Maire à procéder au paiement des dépenses et à l'encaissement des recettes 
dans le cadre des limites des montants fixés et conformément à la réglementation du code des 
marchés publics ; 
- d'autoriser M. le Maire à procéder à des virements de comptes à l'intérieur du même 
chapitre. 
 

Adopté à l’unanimité par le Conseil Municipal, dont deux procurations  
(Mmes Zimmermann et Arnold). 
 
 
8° / POINT : APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 – M 14 : 
 
 En l'absence de M. le Maire, qui, pour le débat de ce point doit quitter la salle, c'est  
M. Jean-Marc WEBER, Adjoint au Maire qui présentera le Compte Administratif. 
 
 Ce document fait apparaître les résultats suivants : 
 
- RECETTES EXTRAORDINAIRES :        95 566,33 € 
- RECETTES ORDINAIRES :       468 988,40 € 
 
  TOTAL DES RECETTES :     564 554,73 € 
 
- DEPENSES EXTRAORDINAIRES :      104 851,17 € 
- DEPENSES ORDINAIRES :       397 140,54 € 
 
  TOTAL DES DEPENSES :      501 991,71 € 
 
- EXCEDENT GLOBAL DE CLÔTURE :       62 563,02 € 
 
 
 Le Conseil Municipal est invité à se prononcer à ce sujet. (annexe 3) 
 

M. le Maire quitte la salle des séances avant le vote. 
 
Adopté à l’unanimité par le Conseil Municipal sous la présidence de M. Jean-Marc 

WEBER, 1er Adjoint au Maire, dont deux procurations (Mmes Zimmermann et Arnold). 
 

Puis, M. le Maire réintègre la séance à l’issue de ce point. 
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9° / POINT : AFFECTATION DU RESULTAT D'EXPLOITATION DE L'EXERCICE 
2020 (M14-Budget général) : 
 
 

21400 -WUENHEIM 
 

       

DELIBERATION DU               22 mars 2021   
       
CONCERNANT L'AFFECTATION DU RESULTAT DE L'EXPLOITATION DE L'EXERCICE 2020 

       
Le conseil municipal réuni sous la présidence de   M. Roland MARTIN, Maire 
 
Après avoir entendu le compte administratif de l'exercice 2020  
       
Statuant sur l'affectation du résultat de fonctionnement 2020  
 
Constatant que le compte administratif présente les résultats suivants : 
 
 
       
 RESULTAT VIREMENT A  RESULTAT DE RESTES A SOLDE DES  CHIFFRES A   

 CA  LA SF L'EXERCICE REALISER RESTES A  PRENDRE EN  

 2019  2020 2020 REALISER COMPTE POUR 

         L'AFFECTATION 

         DE RESULTAT 

      Dépenses     

INVEST - 60 686,76 € 
  

-  9 284,84 € 
11 300,00 € 

0,00 € - 69 971,60 € 
  11 300,00 € 

FONCT 73 895,36 € - 60 686,75 € 71 847,86 € 
Recettes   

85 056,46 € 
    

   
 
    

Considérant que seul le résultat de la section de fonctionnement doit faire l'objet de la 
délibération d'affectation du résultat (le résultat d'investissement reste toujours en investissement 
et doit en priorité couvrir le besoin de financement (déficit) de la section d'investissement,  
 
Est invité à décider d'affecter le résultat comme suit : 

 
 
 
 
 

       
EXCEDENT GLOBAL CUMULE AU  31/12/2020    15 084,86 € 

Affectation obligatoire :           
A la couverture d'autofinancement et/ou exécuter le virement prévu au BP 
(c/1068)   69 971,60 € 

          
Solde disponible affecté comme suit :       
Affectation complémentaire en réserves (c/ 1068)    0,00 € 

Affectation à l'excédent reporté de fonctionnement (ligne 002)    15 084,86 € 

          
Total affecté au c/ 1068 :      69 971,60 € 

           
DEFICIT GLOBAL CUMULE AU  31/12/2020      

Déficit à reporter (ligne 002)         0,00 € 
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Adopté à l’unanimité par le Conseil Municipal, dont deux procurations  
(Mmes Zimmermann et Arnold). 

 
 

10° / POINT : APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2020 (M 14) : 
 
 Le document présenté par Monsieur le Trésorier fait apparaître la parfaite concordance 
des écritures comptables avec celle du compte administratif. 
 
 Le Conseil Municipal, 
- considérant la parfaite concordance des écritures comptables, 
- statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020, 
- statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2020 en ce qui concerne les différentes 
sections budgétaires, 
- statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 
est invité à déclarer que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2020, par le receveur, 
visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation, ni réserve de sa part. 
 

Adopté à l’unanimité par le Conseil Municipal, dont deux procurations  
(Mmes Zimmermann et Arnold). 

 
 

11° / POINT : FIXATION DES TAUX D'IMPOSITION :  
 

Les taux d'imposition des impôts locaux sont annuellement soumis à l'appréciation 
du Conseil Municipal. C'est ainsi que les taxes - d'habitation - du foncier bâti et du foncier 
non-bâti sont examinées aux fins de dégager le produit fiscal permettant l'élaboration du 
budget. Ces taux peuvent être sujets à hausse ou à baisse. L'approche de cette démarche est 
constituée par un document administratif, l’état 1259 (F.D.L.).  

 
M. le Maire rappelle les nouveautés et principes relatifs à la campagne de vote des 

taux des impôts locaux 2021 pour les communes et notamment que la loi de finances de 2020 
acte la suppression totale de la taxe d’habitation. Les collectivités ne doivent donc pas voter 
de taux de Taxe d’Habitation en 2021. 

 
Pour rappel, les taux 2020 étaient de : 
 
-   10,10 % pour la taxe du foncier bâti 
-   59,89 % pour la taxe du foncier non bâti 

 
La compensation de la taxe d’habitation sur les résidences principales est réalisée par transfert 
de l’ex-part départementale de taxe foncière bâtie. 
Concrètement, ce transfert sera réalisé par cumul du taux de Taxe Foncière Bâti voté en 2020 
par la commune (soit 10,10% pour la commune de Wuenheim) avec celui voté en 2020 par le 
département (soit 13,17 % pour le Haut-Rhin) pour former le taux de référence 2021 de Taxe 
Foncière sur le Bâti figurant sur l’état 1259 notifié aux communes en mars 2021, soit 23,27% 
pour la commune de Wuenheim. 
Les communes devront voter leur taux pour 2021 de Taxe Foncière sur le Bâti en tenant 
compte de ce taux de référence et donc de ce transfert de fiscalité. 
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M. le Maire propose d’appliquer une augmentation de 1 point des taux pour l’année 2021, 
soit : 
 

-   24,27 % pour la taxe sur le foncier bâti (11,10% pour la commune + 13,17% 
pour le Département) 

-   60,89 % pour la taxe sur le foncier non bâti 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité dont deux procurations  
(Mmes Zimmermann et Arnold) fixe les taux d’imposition 2021 comme suit : 

 
-   24,27 % pour la taxe sur le foncier bâti (11,10% pour la commune + 13,17% 

pour le Département) ; 
-   60,89 % pour la taxe sur le foncier non bâti. 

 
 

12° / POINT : ACQUISITIONS DIVERSES (installations de voirie – sapeurs-pompiers 
– atelier communal) : 
 
Installations de voirie : 
 
Comme chaque année, il y a lieu de prévoir un montant de 2 000 € à l’article 2152 pour 
l'acquisition de nouveaux panneaux routiers.  
 
Poteau d’incendie : 
 
Comme chaque année aussi, il est inscrit au budget primitif, article 21568, un montant de  
6 500 € pour l’acquisition d’un poteau d’incendie. 
 
Sapeurs-Pompiers : 
 
Un crédit de 2 000 € est prévu à l’article 21568 pour du matériel et habillage  
sapeurs-pompiers. 
 
Atelier communal : 
 
L’acquisition d’un taille-haie et d’un épandeur sont à envisager courant 2021 pour un budget 
prévisionnel de 2 000 € prévu à l’article 2188. 
 
Défibrillateur Automatisé Externe : 
 
La législation a rendu obligatoire l’installation de ce type d’équipement dans les ERP ; un 
crédit de 2 500 € est prévu à l’article 2188 pour l’acquisition de ce matériel destiné à la salle 
des fêtes. 
 
Terrain : 
 
L’acquisition de deux terrains dans le cadre d’un projet de consolidation des berges le long du 
Wuenheimerbach est prévu pour 2021 ; un crédit de 500 € est à inscrire à l’article 2111 du 
budget primitif 2021. 



Page 10 sur 20 
 

Ces travaux de consolidation sont pris en charge financièrement par le Syndicat Rivières de 
Haute-Alsace. 
 
Secrétariat de la Mairie : 
 
L’acquisition d’un nouvel ordinateur (unité central) est nécessaire suite à un important 
dysfonctionnement ; un crédit de 1 300 € est à prévoir à l’article 2183 pour cette acquisition. 
 
La reliure des registres des délibérations du Conseil Municipal est à effectuer obligatoirement 
tous les 5 ans maximum pour les communes de moins de 1 000 habitants. Il faut donc 
l’envisager pour l’année 2021. Un crédit de 200 € est prévu à l’article 2168 pour ces travaux 
de reliure. 
 
 Le Conseil Municipal est invité à se prononcer au sujet de ces acquisitions qui sont 
prévues au Budget Primitif 2021, aux articles 2111, 2152, 21568, 2168, 2183 et 2188. 
 

Adopté à l’unanimité par le Conseil Municipal, dont deux procurations  
(Mmes Zimmermann et Arnold). 
 
 
13° / POINT : DEPENSES POUR FÊTES ET CEREMONIES : 
 
Les dépenses résultant de fêtes locales ou nationales, des jumelages entre villages, des 
réceptions diverses font l’objet d’une imputation à l’article 6232 du budget. Concernant les 
dépenses imputées sur ce compte, la réglementation est imprécise. 
 
Cependant, le trésorier doit exiger toutes les pièces nécessaires pour dégager sa responsabilité. 
Pour ce faire, il sollicite de la part de l’assemblée délibérante une décision de principe 
autorisant l’engagement et fixant les principales caractéristiques des dépenses visées. Le 
mandatement sera fait suivant les limites établies par cette décision. 
 
Le Conseil Municipal est invité à donner son accord pour la prise en charge par la commune 
des frais liés aux  

- réceptions diverses telles que fêtes de Noël des moins-jeunes, des écoles, du personnel 
communal, réceptions du Nouvel An, du 4 février, 8 mai et du 11 novembre,  

- inaugurations des réalisations communales, réunions publiques,  
- grands anniversaires, noces d’or et de diamant, départs à la retraite (tableaux, 

arrangements floraux, corbeilles garnies, …). Pour les départs à la retraite, le montant 
maximum est fixé à 300 €, 

- achats de diverses médailles (famille, travail, associatives…) et de coupes, 
- achats de cadeaux de fin d’année aux habitants (en cas de non organisation de fêtes de 

fin d’année). 
 

Adopté à l’unanimité par le Conseil Municipal, dont deux procurations  
(Mmes Zimmermann et Arnold). 
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14° / POINT : DEMANDES DE SUBVENTIONS : 
 
 Le Conseil Municipal est invité à se prononcer sur les demandes de subventions pour 
l’année 2021. 
 
En raison de la difficulté à équilibrer le budget 2021, principalement suite à la baisse 
drastique des dotations de l’Etat depuis 2012 et à l’augmentation des charges de 
fonctionnement résultant du poids croissant des normes, des transferts de charges, etc…, il est 
proposé, pour l’année 2021, à l’instar des années précédentes : 
 

- de ne plus verser de subvention pour les voyages scolaires, sauf pour les enfants 
scolarisés dans le Regroupement Pédagogique Intercommunal de Hartmannswiller-
Jungholtz-Wuenheim (RPI) ; 

- de ne plus verser de subvention pour les associations extérieures, à l’exception de : 
 

 Association « Quatre pour Un » : (2 000 € voté en 2020) 
 APALIB-APAMAD : (480 € voté en 2020) 
 Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Haut-Rhin : 240 € 
 Groupement d’Action Sociale (GAS) : 180 € (90 € par agent) 

 
Le Conseil Municipal est invité à : 

- reconduire ou non ces conditions d’attribution de demandes de subventions pour 
l’année 2021, 

- se prononcer sur les demandes de subventions suivantes : 
 
 Réseau APA (APALIB - APAMAD: 1 293 € 
 Association Prévention Routière : 50 € 
 Chiens-guides de l’Est : montant laissé à l’appréciation de la commune 
 Banque Alimentaire : montant laissé à l’appréciation de la commune 
 Association Musique et Culture du Haut-Rhin : montant laissé à l’appréciation 
 de la commune 
 Restaurants du Cœur du Haut-Rhin : montant laissé à l’appréciation de la 
 commune 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité dont deux procurations  

(Mmes Zimmermann et Arnold) : 
- reconduit les conditions d’attribution de demandes de subventions de l’année 2020 
(énumérées ci-dessus) pour l’année 2021. 
 
 Puis, le Conseil Municipal, à l’unanimité, dont deux procurations  
(Mmes Zimmermann et Arnold) donne un avis favorable à la demande de subvention 
suivante : 
 

- APALIB : 480 € 
 

Les crédits seront prévus au budget primitif 2021, article 6574. 
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15° / POINT : PRESENTATION DE L’ETAT ANNUEL DES INDEMNITES 
PERCUES PAR LES ELUS : 
 

La loi Engagement et Proximité du 27 décembre 2019 a modifié un grand nombre de 
règles techniques applicables aux collectivités et instauré certains dispositifs nouveaux, parmi 
lesquels la présentation de l’état annuel des indemnités perçues par les élus. 

 
Définie à l’article 92 (pour les établissements publics de coopération intercommunale 

à fiscalité propre) et à l’article 93 (pour les communes), cette nouvelle obligation devra être 
mise en œuvre pour la première fois cette année, avant l’examen du budget de la collectivité, 
c’est-à-dire avant le 15 avril 2021. 
Le nouvel article L. 2123-24-1-1 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose ainsi 
que « chaque année, les communes établissent un état présentant l’ensemble des indemnités 
de toute nature, libellées en euros, dont bénéficient les élus siégeant au conseil municipal, au 
titre de tout mandat et de toutes fonctions exercés en leur sein et au sein de tout syndicat au 
sens des livres VII et VIII de la cinquième partie ou de toute société mentionnée au livre V de 
la première partie ou filiale d’une de ces sociétés. Cet état est communiqué chaque année aux 
conseillers municipaux avant l’examen du budget de la commune. » 

 
Cet état se présente comme suit pour l’année 2020 : 
 

ETAT DES INDEMNITES DES ELUS LOCAUX - ANNEE 2020

Indemnités de fonction perçues
Remboursements de frais 

(kilométriques, repas, 
séjour,…)

Avantages en nature

MARTIN Roland 9 952,11 €                                                       -  €                                       -  €                             
WEBER Jean-Marc 1 795,70 €                                                       -  €                                       -  €                             
GLAENTZLIN Valérie 1 795,70 €                                                       -  €                                       -  €                             
JUD Sabine 1 795,70 €                                                       -  €                                       -  €                             
HAENNIG Michel 1 205,44 €                                                       -  €                                       -  €                             
HORNY Bernard 1 205,44 €                                                       -  €                                       -  €                             
SCHALLER Christophe 3 001,14 €                                                       -  €                                       -  €                             

Indemnités perçues au titre du mandat concerné

Nom et prénom de l'élu

 
 
Le Conseil Municipal est invité à en prendre acte. 

 
Les membres du Conseil Municipal présents prennent acte de l’état des indemnités des 

élus locaux pour l’année 2020. 
 
 
16° / POINT : APPROBATION DU BUDGET PRIMITIF 2021 - (M 14) : 
 
 Lors de sa séance "Toutes Commissions" du 15/03/2021, le Conseil Municipal a arrêté 
les orientations générales pour le budget primitif 2021 – M 14. 
 
La proposition de budget 2021 appelle donc les observations suivantes : 
- Intégration des résultats 2020 : le budget primitif 2021 intègre les résultats de l'exercice 
2020 visés au compte administratif 2020 (cf. point 8 du Conseil Municipal du 22/03/2021) et 
procède à l'intégration des affectations de crédit telles que définies au point 9 du Conseil 
Municipal du 22/03/2021.  
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Cette intégration des résultats évite d'avoir à rédiger un budget supplémentaire. Les 
modifications éventuelles à intervenir au cours de l'exercice pourront ainsi être prises dans le 
dernier trimestre 2021 sous la forme de décisions modificatives. 
 
Il est proposé de retenir pour le budget d’investissement 2021, les projets principaux 
suivants : 
* projets 2021 : 
- le remplacement des fenêtres et de volets de la mairie : 8 000 € TTC 
- l’aménagement de chemins ruraux (DETR 2020 et 2021) : 37 500 € TTC 
- la plantation d’arbustes (GERPLAN 2021) : 2 500 € TTC 
- l’accessibilité PMR de la salle des fêtes et de l’église : 35 000 € TTC 
- le réaménagement et l’équipement de la Salle des Fêtes (Pack Equipements) : 13 000 € TTC 
- l’aménagement du local commercial situé au 86 rue Principale (ancien CCM) : 117 400 € 

TTC 
- la signalétique du sentier Dorfpfad : 2 000 € TTC 
- l’aménagement du bas de la rue Principale (prestation de maîtrise d’œuvre) : 12 000 € TTC 
- les acquisitions diverses (installations de voirie – sapeurs-pompiers – atelier - reliures) :  
16 500 € TTC 
 

 Tous ces travaux et acquisitions ont fait ou feront l'objet de points spécifiques. 
 
 Il est proposé au Conseil Municipal : 
 
- d'examiner le projet de budget primitif 2021 (annexe 4) qui s'équilibre comme suit : 
 
SECTION DE FONCTIONNEMENT : 
 
- RECETTES ……………………………. 528 607 € 
 
- DEPENSES ……………………………. 528 607 € 
 
SECTION D'INVESTISSEMENT : 
 
- RECETTES ……………………………. 348 371,60 € 
 
- DEPENSES ……………………………. 348 371,60 € 
 
- de le voter au niveau du chapitre autant pour la section d'investissement que pour la section 
de fonctionnement ; 
- d'autoriser M. le Maire à procéder au paiement des dépenses et à l'encaissement des recettes 
dans le cadre des limites des montants fixés et conformément à la réglementation du code des 
marchés publics ; 
- d'autoriser M. le Maire à procéder à des virements de comptes à l'intérieur du même 
chapitre. 
 

Adopté à l’unanimité par le Conseil Municipal, dont deux procurations  
(Mmes Zimmermann et Arnold). 
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17° / POINT : APPROBATION CONVENTION ECOLE DE MUSIQUE DE LA 
REGION DE GUEBWILLER : 
 
 La CCRG exerce actuellement la compétence facultative « Gestion des activités 
culturelles » permettant le versement de la participation financière à des structures 
associatives ayant pour objet le fonctionnement d’activités et d’équipements pédagogiques et 
culturels jugées d’intérêt général local.  
L’activité de l’Association Ecole de Musique de la Région de Guebwiller doit être considérée 
comme étant d’intérêt général local dans la mesure où elle concourt au développement de la 
pratique d’un instrument de musique au bénéfice des usagers ainsi qu’au rayonnement de 
l’enseignement musical sur le territoire.  
La participation financière de la CCRG et des communes vise à contribuer au financement 
global de l’activité de l’Association École de Musique de la Région de Guebwiller et à 
minimiser le coût supporté par les adhérents. 
 
 M. le Maire rappelle que pour l’année 2019-2020, la commune avait validé un 
montant de 200 euros par élève (12 en tout, soit 2 400 Euros). Ce montant vient en déduction 
des frais de scolarité fixés par l’école de musique à 850 € par élève.  
Pour l’année 2020-2021, 9 élèves âgés de 21 ans au plus sont inscrits (voir tableau ci-joint). 
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 M. le Maire propose de maintenir une participation de 200 Euros par élève pour 
l’année 2020-2021 pour les élèves de notre commune inscrits à l’école de Musique et âgés de 
21 ans au plus. Cette participation doit faire l’objet d’une convention entre la commune et 
l’Association. 
 
 Le Conseil Municipal est invité à se prononcer à ce sujet. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, majoritairement par 13 voix POUR 
(Mmes Glaentzlin, Jud, Sole, Schwendenmann, MM. Martin, Weber, Schaller, Gross, 
Massart, Fourquemin, Scherrer et Mmes Zimmermann et Arnold par procuration) et  
1 ABSTENTION (M. Billing) :  
 

- Approuve la participation financière de la commune pour un montant de 200 € par 
élève âgé de 21 ans au plus pour la saison 2020/2021 selon le tableau transmis par la 
CCRG ; 

- Autorise Monsieur le Maire à signer la convention relative à cette participation avec 
l’Association École de Musique de la Région de Guebwiller et tout document y 
afférent. 

 
 
18° / POINT : DESIGNATION D’UN BUREAU D’ETUDES – AMENAGEMENT DE 
L’ANCIEN LOCAL CCM AU 86 RUE PRINCIPALE : 
 

Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal que, dans le cadre du projet 
d’aménagement d’un local commercial multi-services au rez-de-chaussée de l’ancien local de 
la CCM situé au 86 Rue Principale, il est nécessaire de désigner un bureau d’études afin 
d’accompagner la commune dans la mise en œuvre de ce projet et principalement de 
l’assister : 

- dans la vérification de l’enveloppe financière,  
- dans l’élaboration des différents documents d’urbanisme nécessaires 
- dans la demande d’autorisation de modifier l’établissement recevant du public, 
- dans le lancement de la procédure d’appel d’offres pour les travaux d’aménagement. 
- dans les missions de travaux (organisation, pilotage, suivi et réception des travaux) 
 

Deux bureaux d'études ont été sollicités et ont fait parvenir une proposition : 
- CDN Concept de Brunstatt-Didenheim pour un montant de 14 500 € HT ; 
- Cabinet d’architecture BADER de Riedisheim pour un montant de 15 985 € HT. 

 
Le Conseil Municipal est invité à se prononcer à ce sujet. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, majoritairement par 13 voix POUR 
(Mmes Glaentzlin, Jud, Sole, Schwendenmann, MM. Martin, Weber, Schaller, Gross, 
Massart, Billing, Fourquemin, Scherrer et Mme Zimmermann par procuration) et  
1 ABSTENTION (Mme Arnold par procuration) :  
 
- Décide de retenir la proposition de CDN Concept pour un montant de 14 500 € HT ; 

- Dit que les crédits nécessaires seront inscrits au budget ; 
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- Charge Monsieur le Maire de l’exécution de la présente délibération et de signer tout 
document y afférent. 
 
 
19° / POINT : CREATION DE POSTE : 
 
Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité 
ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. 
 
Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaires au 
fonctionnement des services. 
 
Compte tenu du départ en retraite de Madame Martine REININGER, secrétaire de mairie, il 
convient de procéder à son remplacement. 
 
Lors de sa séance du 03/02/2020, le Conseil Municipal avait validé la mise en place d’une 
convention de mutualisation du poste avec la commune de Hartmannswiller par le biais de la 
CCRG ; la commune de Hartmannswiller ne souhaite cependant pas poursuivre cette 
mutualisation. 
 
Aussi le Maire propose à l’assemblée de revenir sur le principe de cette mutualisation et de 
procéder à la création d’un emploi de secrétaire de mairie à temps complet pour exercer les 
missions de secrétaire général de la commune. Le poste est à pourvoir le plus rapidement 
possible. 
 
Cet emploi pourrait être pourvu par un fonctionnaire de catégorie B ou C de la filière 
administrative, aux grades d’adjoint administratif ou de rédacteur territorial. 
 
L’emploi pourra être occupé par un agent contractuel recruté à durée déterminée pour une 
durée maximale d’un an en cas de recherche infructueuse de candidats statutaires au vu de 
l’application de l’article 3-2 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984. 
Sa durée pourra être prolongée, dans la limite d’une durée totale de 2 ans, lorsque, au terme 
de la durée fixée au 2ème alinéa de l’article 3-2 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984, la 
procédure de recrutement pour pourvoir l’emploi par un fonctionnaire n’a pu aboutir. 
En cas de recours à un agent contractuel en application des dispositions ci-dessus énoncées, 
celui-ci exercera les fonctions définies précédemment. 
 
Le Conseil Municipal est invité à se prononcer à ce sujet et à valider la modification du 
tableau des effectifs qui en résulte. 
 

Adopté à l’unanimité par le Conseil Municipal, dont deux procurations  
(Mmes Zimmermann et Arnold). 
 
 
20° / POINT : ADHESION DE NOUVELLES COMMUNES AU SYNDICAT MIXTE 
DE LA LAUCH : 

 
Monsieur le Maire expose que, suite à la fusion des syndicats de rivières du secteur, 

les délégués du Syndicat Mixte de la Lauch ont proposé à toutes les communes non membres 
la possibilité d’adhérer au Syndicat Mixte de la Lauch.  
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Il est à rappeler que toute Commune est notamment concernée par la compétence de 
maîtrise des eaux pluviales et du ruissellement (4°), ainsi que par la gestion des ouvrages 
hydrauliques existants (10°) dont elle est propriétaire (murs de rives, seuils, protections des 
berges…). 

 
L’importance des responsabilités attachées à l’exercice obligatoire de la compétence 

GEMAPI, tout comme la nécessité d’agir à une échelle adaptée et pertinente pour prévenir les 
risques et répondre aux besoins de chaque territoire, continuent à militer pour que cette 
compétence puisse être confiée à un syndicat mixte qui sera en capacité, en application du 
principe de solidarité territoriale, d’exercer au mieux cette compétence sur un bassin versant 
cohérent. 

 
Monsieur le Maire signale que les Communes de Gueberschwihr, de Murbach, 

d’Obermorschwihr, d’Osenbach et de Vœgtlinshoffen ont délibéré pour demander leur 
adhésion au Syndicat Mixte des Cours d’Eau de la Lauch. 

 
Vu les statuts du Syndicat Mixte de la Lauch ; 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L 5211-18 

et L 5211-5 ; 
 
Vu l'article 3 des statuts du Syndicat Mixte qui dispose que l'admission des nouveaux 

membres est décidée par délibération du comité syndical à l'unanimité ; 
 
Vu l’article 5-5 relatif aux modifications statutaires qui prévoit que pour les 

modifications statutaires intervenant sur l'article 3 des statuts, un délégué peut prendre part au 
vote uniquement s'il a préalablement recueilli l'avis de l'organe délibérant qui l'a désigné ; 

  
Vu la délibération du conseil municipal de la Commune de Gueberschwihr en date du 

09/11/2020 sollicitant l’adhésion de la Commune au syndicat Mixte de la Lauch ; 
 
Vu la délibération du conseil municipal de la Commune de Murbach du 16/12/2020 

sollicitant l’adhésion de la Commune au syndicat Mixte de la Lauch ; 
 
Vu la délibération du conseil municipal de la Commune d’Obermorschwihr du 

16/09/2 ;019 sollicitant l’adhésion de la Commune au syndicat Mixte de la Lauch ; 
 
Vu la délibération du conseil municipal de la Commune d’Osenbach du 17/02/2020 

sollicitant l’adhésion de la Commune au syndicat Mixte de la Lauch ; 
 
Vu la délibération du conseil municipal de la Commune de Vœgtlinshoffen du 

10/09/2019 sollicitant l’adhésion de la Commune au syndicat Mixte de la Lauch ; 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité dont deux procurations  

(Mmes Zimmermann et Arnold) donne un avis favorable à l’adhésion des Communes de 
Gueberschwihr, de Murbach, d’Obermorschwihr, d’Osenbach et de Vœgtlinshoffen au 
Syndicat Mixte de la Lauch. 
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21°/ POINT : CHASSE : Permissionnaire du lot N° 1 
 

Monsieur le Maire informe l'assemblée que le locataire du lot de chasse N° 1,  
Monsieur Eloi GEWISS, sollicite l’agrément d’un nouveau permissionnaire. Il s’agit de Mme 
Violette WLOSZCZYNA épouse ERMOLLI domicilié 16 rue du Markstein 68610 Linthal. 

La Commission Communale Consultative de la Chasse réunie le 24/02/2021 a donné 
un avis favorable, tous les documents obligatoires ayant été joints à la demande (extrait du 
casier judiciaire, photocopie du permis de chasse, photocopie de la pièce d'identité).  

 
La requête de Monsieur Eloi GEWISS peut donc être mise en délibération. 

 
 Le Conseil Municipal est invité à se prononcer à ce sujet. 
 

Adopté à l’unanimité par le Conseil Municipal, dont deux procurations  
(Mmes Zimmermann et Arnold). 
 
 
22° / POINT : AUTORISATION DE SIGNATURE DE CONVENTION DE 
PARTENARIAT AVEC LA LIGUE CONTRE LE CANCER : 
 
 Suite à un rendez-vous avec les représentants de La Ligue contre le Cancer du  
Haut-Rhin, qui ont souligné le dynamisme des quêteurs bénévoles et la générosité des 
habitants de notre commune, il a été proposé, avec le soutien de l’Association des Maires du  
Haut-Rhin, de mettre en place des Espaces Sans Tabac dans le département afin 
d’accompagner le décret du 29 juin 2015 relatif à l'interdiction de fumer dans les aires 
collectives de jeux. 
 
 Ces espaces à travers l’installation de panneaux ont pour but de :  

 Réduire l’initiation au tabagisme des jeunes et encourager l’arrêt du tabac,  

 Eliminer l’exposition au tabagisme passif, notamment des enfants,  

 Promouvoir l’exemplarité et la mise en place d’espaces publics conviviaux et sains, 

 Préserver l’environnement (plages, parcs, sorties d’écoles…) des mégots de cigarettes 
et des incendies, 

 Rompre le lien entretenu par l’industrie entre les loisirs et le tabac. 

La matérialisation de ces espaces est prévue par des panneaux cofinancés par la 
Commune et la Ligue (coût d’un panneau : 33,66 euros TTC). 

 
Trois lieux sont proposés pour l’implantation de panneaux et l’interdiction totale de 

fumer : 
- devant l’école,  

- au City Park (aire de jeux)  

- à l’abribus qui est situé vers le bas du village. 

M. le Maire présente un projet de convention avec la Ligue contre le Cancer en ce 
sens.  
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Le Conseil Municipal est invité à se prononcer à ce sujet. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, majoritairement par 13 voix POUR 

(Mmes Glaentzlin, Jud, Schwendenmann, MM. Martin, Weber, Schaller, Gross, Massart, 
Billing, Fourquemin, Scherrer et Mmes Zimmermann et Arnold par procuration) et  
1 ABSTENTION (Mme Sole) :  
 

- Approuve la mise en place d’Espaces sans Tabac dans la commune ; 
- Autorise Monsieur le Maire à signer la convention relative à cette opération avec la 

Ligue contre le Cancer et tout document y afférent. 
 
 
23° / POINT : COMPTES-RENDUS DES DIVERSES COMMISSIONS : 
 

- Commission "Forêt – Vignoble – Manifestations - Relation Associations" + 
syndicat viticole du 02/12/2020 : discussion sur le projet d’aménagement de chemin 
rural viticole pouvant bénéficier d’une subvention au titre de la DETR 2021 (ce point 
sera inscrit à l’ordre du jour du prochain Conseil Municipal) ; Mme GLAENTZLIN 
présente également le bilan des actions de l’année 2020 (réforme ZNT, rendements 
2020, annulation journée citoyenne 2020, chantier du Wasenweg). Sont également 
évoquées des pistes de réflexions pour les projets susceptibles d’être subventionnés au 
titre de la DETR 2022. 
 

- Commission « Voirie-Environnement-Cadre de Vie-Fleurissement » du 
14/12/2020 : bilan des réfections de voirie réalisées et sur celles à prévoir en 2021, 
examen du dossier de l’aménagement de l’ancien local de la CCM. 
 

- Commission « Voirie-Environnement-Cadre de Vie-Fleurissement » du 
26/01/2021 : point sur le projet de fleurissement 2021. 
 

- "Toutes Commissions" du 08/02/2021 : présentation des dépenses et des recettes de 
fonctionnement du budget communal et du budget forêt (résultats 2020 - perspectives 
sur 2021) ; discussion sur le projet de mutualisation du service périscolaire entre la 
commune de Soultz et le RPI. 
 

- Commission « Voirie-Environnement-Cadre de Vie-Fleurissement » du 
16/02/2021 : point sur le projet de fleurissement 2021. 
 

- "Toutes Commissions" du 22/02/2021 : présentation des dépenses et des recettes 
d’investissement du budget communal et du budget forêt (résultats 2020 - perspectives 
sur 2021) ; discussion sur la fiscalité et les taux d’imposition 2021. 
 

- Commission Consultative Communale de la Chasse (4C) du 24/02/2021 
 

- "Toutes Commissions" du 08/03/2021 : Présentation des projets des deux candidats 
pour la partie commerciale et du collectif pour la partie sociale. 
 

- "Toutes Commissions" du 15/03/2021 : préparation du Conseil Municipal du 
22/03/2021 ; débat sur les orientations budgétaires. 
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24° / POINT : COMPTES-RENDUS DES DELEGUES AUPRES DES ORGANISMES 
EXTERIEURS : 
 
- Comité LEADER du PETR du 09/12/2020 
 
- Conseil de Communauté de Communes de la Région de Guebwiller du 10/12/2020 : ont 
été abordés les finances, l’habitat, le PLUi, un point économique, des affaires relatives aux 
ressources humaines, les marchés publics en cours et quelques points divers. 
 
- Comité Syndical du PNRBV du 11/12/2020 
 
- Comité Syndical du PETR et du SCOT du 21/01/2021 
 
- Commissions réunies CCRG du 26/01/2021 
 
- Comité Syndical du PNRBV du 29/01/2021 
 
- Conseil de Communauté de Communes de la Région de Guebwiller du 04/02/2021 : ont 
été examinés un point sur les finances, la possibilité de transfert de la compétence mobilité, le 
bilan du GERPLAN 2020 et le programme 2021, un point sur l’économie, et des affaires 
relatives aux ressources humaines. 
 
- Commissions réunies CCRG du 11/02/2021 : Programme Local de l’Habitat 
 
- Comité Syndical du PETR et du SCOT du 18/02/2021 
 
- SIVOS Hartmannswiller, Jungholtz, Rimbach, Rimbach-Zell, Wuenheim du 
23/02/2021 
 
 
25° / POINT : DIVERS : 
 
INFORMATIONS DIVERSES : 
 
- Bilan d’activité des gardes de la Brigade Verte du 01/01 au 31/01/2021 : 16 passages et/ou 
interventions sur le ban communal. Le bilan des procédures sur cette période fait état d’un 
signalement concernant la construction non autorisée d’un hangar en bois en zone N (Non 
Constructible) du PLU. 
 
La séance est close à 20h30. 
 
 


